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Les pratiques des voyants guérisseurs de Guadeloupe sont plus de l'ordre de la juxtaposition que de la synthèse et

du syncrétisme. Ces spécialistes du magico-religieux inscrivent leur démarche dans une logique du cumul, sans

opposer un principe de contradiction aux éléments d'origines disparates qu'ils intègrent. Ces méthodes ne peuvent

s'appréhender qu'en saisissant, par une approche ethnographique, la part de paganisme qui imprègne le terrain sur

lequel ils travaillent, même si au niveau formel l'empreinte du christianisme est forte. Nous concluons en rapprochant

la démarche des voyants guérisseurs de celle des personnes qui changent d'appartenance religieuse ou qui cumulent

simultanément des appartenances religieuses diverses. 
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